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ETHICS Group, garant des échanges

Permanence du 4 avril :

30 participants

88 questions enregistrées 
auxquelles nous allons répondre ce soir
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DE QUOI PARLE-T-ON CE SOIR?
Dôuneétude de faisabilitédôun projet photovoltaïque flottant

Une activité de production dô®nergie renouvelable g®n®r®e par des 

panneaux solaires install®s sur un plan dôeau et destin®e au r®seau 

dô®lectricit® public.

AVEC QUI ?
¸ LôAFR: le propriétaire du lac, porteur du projet

¸ Biotope : environnement et conseil en écologie

¸ SOLER IDE : étude paysagère

¸ Aquascop: environnement aquatique

¸ EDF Renouvelables : technique et énergie
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DÉROULÉDE LA RÉUNION PUBLIQUE

¸ Présentation de lôAFR, du lac et de la réflexion initiale

¸ Les enseignements de la première phase de concertation

¸Lô®tatinitial du lac par les études environnementales

¸ Le projet technique en accord avec ces enseignements
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PRÉSENTATION DU LACET DE LA 
RÉFLEXION INITIALE
M. Daniel SALVIAC
Président de lôAFR

AFR
Association foncière
de remembrement
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LE PORTEUR DU PROJET
Lôassociation fonci¯re de remembrement (AFR) a ®t® cr®®e en 1962 pour 

regrouper le foncier agricole autour des b©timents dôexploitation.

¸ « Quand on adh¯re ¨ lôAFR, on engage du foncier. Pour sortir de lôAFR, il faut 

céder du foncier ».

¸De 1981 ¨ 1986, lôAFR sôest recentr®e sur le drainage collectif, am®nagement 

hydro-agricole visant ¨ r®duire ou supprimer les exc¯s dôeau sur les parcelles.

¸En 1988, sous lôimpulsion de laDirection d®partementale de lôagriculture et dela 

forêt (DDAF) et de la chambre dôagriculture, lôAFR a d®velopp® son propre 

syst¯me dôirrigation avec la cr®ation de la retenue dôeau du Dagour qui 

fonctionne du 1er avril (mise en eau) au 30 octobre (hivernage).

¸Dans ce but, lôAFR a achet® le foncier autour du lac actuel et a financ® la 

construction, avec des subventions de la R®gion et de lôEtat (¨ hauteur 40% des 

investissements).

AFR
¸LôAFR est propri®taire et gestionnaire du lac artificiel du 

Dagour. Elle assure ¨ ce titre lôentretien et la maintenance 

de lôouvrage et de ses ®quipements, et en paie la taxe 

foncière, avec une présidence annuelle.
6
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Alimenté par le ruissellement des bassins versants, 

cette retenue dôeau est indispensable au maintien 

et ¨ la diversification de lôactivit® agricole : 500 

ha de champs irrigables pour 400 ha par an en 

alternance (maïs, soja, colza, porte graine 

fourragère, tabac, p®pini¯re, l®gumes) .

Elle représente 25 emplois sur une dizaine de 

communes.

HISTOIRE9¢ w!L{hb 5Ω<¢w9 5¦ [!/ ARTIFICIELDU DAGOUR
Un ouvrage dôirrigationmis en service en 1988 par et pour les agriculteurs

dans le but de sécuriser une irrigation adaptée aux cultures des exploitations.

Lôemprise du lac sô®tend sur les 

communes de Bourg-Saint-Bernard, 

Lanta, Saussens et Prunet. 7
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[ΩLwwLD!¢Lhb t9waL{9 t!w [9 [!/ 5¦ 5!Dh¦w

8 communes

25 agriculteurs 

irrigants

400 ha irrigués en 

moyenne

Entre 300000 et 

500000 m3 par an

25 km de réseau 

dôirrigation

Saint-

Pierre

Gauré

Vallesvilles

Bourg-Saint-Bernard

Lanta

Prunet

Francarville
Saussens

8
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LE FONCTIONNEMENT TECHNIQUE DU LAC

¸Un barrage de classe C impliquant des v®rifications mensuelles par lôAFR

¸ Une visite technique approfondie tous les 3 ans par un bureau dô®tudes

indépendant, vérifié par la DREAL

¸ Un rapport de surveillance remis tous les 5 ans à la DREAL 

¸Une digue de 13m de haut pour 10m dôeau au plus profond du lac retenant lôeau 

pomp®e selon les besoins dôirrigation mesur®es sur les parcelles des agriculteurs, 

parfois jour et nuit.

¸ Une crépine de 2m de diamètre située à 8m de profondeur 

¸ Une alimentation en eau dépendante des ruisseaux en amont, parfois asséchés 

en été, mais pérenne selon les prévisions météorologiques de précipitations

¸ Un débit réservé continu pour assurer le maintien de la biodiversité du Dagour

AFR

ĄDe par ces aspects, lôacc¯s ¨ pied ¨ la digue et en 

véhicule à la station de pompage sont interdits

Le reste des terrains de lôAFR sont priv®s mais il est 

autorisé de se promener à pied, chasser et pêcher en 

respectant la propreté du site
9

Réunion publique d'information et de participation sur le projet solaire flottant sur le lac artificiel du Dagour - 14 avril 2022



10

AFR

[9 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 59 [Ωh¦±w!D9
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[9 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 59 [Ωh¦±w!D9

11

Réunion publique d'information et de participation sur le projet solaire flottant sur le lac artificiel du Dagour - 14 avril 2022



12

AFR

[9 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 59 [Ωh¦±w!D9

Digue Seuil

Réunion publique d'information et de participation sur le projet solaire flottant sur le lac artificiel du Dagour - 14 avril 2022



13

AFR

[9 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 59 [Ωh¦±w!D9 Υ LwwLD!¢Lhb

Fond plein 800

Vanne de prises phi 500 Vanne de fond phi 400

vers les pompes

Fond plein 400

Bassin dôamortissement
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[9 Chb/¢Lhbb9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 59 [Ωh¦±w!D9 Υ that9{

¸3 pompes au total : 2 pompes en moyenne en fonctionnement et 1 au 

démarrage et pour les ajustements 

¸Des puissances respectives de 300 kW et 120 kW pour une 

consommation électrique annuelle  de 40.000 euros par an

¸En cas dôurgence, il pourrait °tre vid® en 7 ¨ 8 semaines.

¸Un r®seau de canalisation sous la responsabilit® de lôAFR jusquôaux 

bornes des agriculteurs avec des contrôles tous les deux jours

¸La maintenance est assurée par Hydroelec services toutes les semaines 

durant lôirrigation

14

Réunion publique d'information et de participation sur le projet solaire flottant sur le lac artificiel du Dagour - 14 avril 2022



15
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UN MODÈLE ÉCONOMIQUE FONDÉ SUR LA SOLIDARITÉ
LôAFR compte aujourdôhui 25 adh®rents qui b®n®ficient chacun dôun 

quota dôeau selon un mod¯le ®conomique mixte :

Č Paiement au débit souscrit (charges fixes)

Č Paiement de la conso électrique des m3 (charges variables)

¸ Les charges fixes représentent un montant de 80 000 à 120 000 euros par an

mobilisées par lôentretiendes équipements, les coûts dôinterventionrécurrents, les

assurances, les impôts fonciers, le prix de lô®lectricit®,qui augmentent chaque

année et les événements non prévus enregistrés dans lôann®e(grosse réparation,

sécheresse qui multiplie par 2 les besoins en eaué)

¸Ces charges fixes repr®sentent 67% ¨ 80% des comptes de lôAFR 

En cas dôimpactfort, le modèle financier repose sur la solidarité de chaque adhérent qui

mobilise ses ressources propres (emprunts) pour lisser les coûts sur plusieurs années et

préserver ainsi lô®quilibredu budget de lôAFRqui nôestéligible à aucune subvention.

Č Les revenus tir®s de la production dô®nergie 

renouvelable représenteraient entre un quart et un tiers des charges.
15
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Les loyers tir®s de lô®nergie permettrait de financer une partie dela modernisation 

et de l'entretien des ®quipements du lac, en particulier :

¸Un groupe motopompe plus sobre en énergie et mieux adapté aux fonctions 

dôirrigation pour ®conomiser lô®lectricit®

¸Des compteurs communicants permettant de fiabiliser la surveillance à distance 

des d®bits et donc dô®conomiser de lôeau

¸Une opération de désenvasement de la crépine fortement obstruée pour 

am®liorer la performance de lôirrigation

AFR

[9{ twhW9¢{ 5ΩLb±9{¢L{{9a9b¢
Pour ®conomiser lô®lectricit®, lôeau et am®liorer lôirrigation

¸Des travaux de rénovation du bâtiment de pompage

¸Une ®tude du d®versoir ¨ r®aliser durant lôann®e

16
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¸« Le climat nous commande » : la fonction dôirrigation devra toujours 

primer sur la production dô®lectricit®.

¸La valorisation doit réellement permettre de soutenir lô®quilibre financier de 

lôassociationpour faire face aux obligations de propriétaire exploitant : 

visites dôinspection, entretien de lôouvrage et de ses ®quipements, co¾ts de 

lô®lectricit®é

¸Lôinnovation doit aussi apporter des garanties durables au territoire : 

modernisation du fonctionnement pour une meilleure gestion raisonnée de la 

ressource en eau, biodiversité, retombées financières aux collectivités, 

réversibilité, recyclage...

AFR

SOLAIRE FLOTTANT : UNE SOLUTION SOUMISE À CONDITIONS
Une réflexion initiée en 2019 identifiée comme pertinente
par lôAFR au regard de ses obligations r®glementaires, ses valeurs 
et les enjeux de transition auxquels font face ses adhérents.

¸La solution doit °tre mise en îuvre dans  des conditions 

exemplaires : information, concertation, évitement des 

impacts environnementaux, photomontages, etc. 17
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UN PROJET À L'IMAGE DU PAYS LAURAGAIS
ET DE SES PRIORITÉS

¸Continuer dôaffirmer la vocation agroalimentaire du territoire : 

préserver et valoriser les terres agricoles, maintenir la qualité des 

productions alimentaires (le r¹le de lôagriculture dans le maintien des 

paysages est prépondérant.)

¸Améliorer la gestion quantitative et qualitative de la ressource en 

eau qui est menacée.

¸Encourager le développement des énergies renouvelables (objectif 

2050 territoire à énergie positive) sans modification des terres agricoles.

¸Sôadapter localement au changement climatique 

qui présente de nombreux risques (Météo France : le 

ph®nom¯ne dôass¯chement des sols est de plus en 

plus marqué au cours du XXIe siècle en toute saison.)

18
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LE CONTEXTE DU DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE

¸ « Dôici la fin du si¯cle (2071-2100), une large partie du sud de la France 

sera confrontée à une augmentation des températures moyennes 

quotidienne, augmentant parall¯lement le nombre dô®pisodes caniculaires 

et de s¯cheresse ainsi quôune forte diminution des pr®cipitations et un 

renforcement des précipitations extrêmes.

¸ Le réchauffement climatique aura des conséquences importantes lors 

du cycle végétal (avril-ao¾t) avec lôavanc®e des stades v®g®tatifs 

(floraison, vendange, moisson, etc.). Lôagriculture sera donc affect®e par 

lôalt®ration des rendements et lôaccroissement de la demande en eau 

pour les syst¯mes dôirrigation. »

¸Dôapr¯s lôoutil ClimatHD développé par Météo France, 

les températures moyennes annuelles sur la région 

Occitanie ont déjà augmenté de +1,5ÁC entre 1959 et 

2009 (0,3ÁC par décennie en moyenne) et 

augmenteront encore de +1ÁC selon les secteurs.

19
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TEMPS DE 

QUESTIONS -RÉPONSES
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LES ENSEIGNEMENTS DE LA 
PREMIÈRE PHASE 
5ΩLbChwa!¢Lhb 9¢ 59 
DIALOGUE
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м9w{ 9b{9LDb9a9b¢{ 59 [! 5;a!w/I9 5ΩLbChwa!¢Lhb 9¢ 59 5L![hD¦9 durant la 
phase de conception de projet 

9 riverains rencontrés sur 20 visites

4 permanences organisées

Une centaine de personnes rencontrées

Un public avec beaucoup de questions
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UN PROJET PARTAGÉ AVEC LE TERRITOIRE EN 2020/2021
Les modalit®s dôinformation et de dialogue
¸ Les acteurs rencontrés : Les Élus (Bourg-Saint-Bernard, 

Lanta, Prunet, Saussens, Caraman), Les parties prenantes 

institutionnelles (Pôle Equilibre Territorial et Rural (PETR), 

Pays du Lauragais, Intercommunalité Terres du Lauragais, 

Chambre dôAgriculture, Syndicat dô®nergie de la Haute-

Garonneé), Les riverains et les usagers (agriculteurs, 

chasseurs, p°cheursé) 

Lôensemble des acteurs du territoire a ®t® inform® du 

lancement de lô®tude de faisabilit®.

¸ Plusieurs formats de rencontres ont 

servi à recueillir les observations, avis 

et propositions des habitants : réunions 

en mairies, porte-à-porte avec la dizaine 

de riverains, rencontres individuelles, 

permanences, visites terrain...
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[Ω!tthw¢ 59{ ;/I!bD9{
AVEC LES COMMUNES
Les élus de Bourg-Saint-Bernard, Lanta, 
Prunet et Saussens ont été informés
¸ 3 communes ont acté par délibération le 

lancement de la phase dô®tudes de faisabilit® : 

Saussens (06 oct. 2020), Lanta (12 nov. 2020) et 

Bourg-Saint-Bernard (14 déc. 2020)

Leurs attentes :
¸ Participer à la transition énergétique et répondre 

aux enjeux climatiques

¸ Soutenir l'activité locale

¸ Maintenir le caractère privé du lac et qui ne 

génère pas d'affluence et de nuisances

24
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[Ω!tthw¢ 59 [! CONCERTATIONAVEC LES RIVERAINS
Des premières questions sur les enjeux techniques, 
environnementaux et sociétaux

¸Bruit des flotteurs sur lôeau en cas de vent ?

¸ Photovoltaïque sur toiture ou jachères plutôt que flottant ?

¸ Exploitation sur 30 ans ? Le matériel tient 30 ans ?

¸ Types de mesures de compensation ?

¸ Que se passe t-il sôil nôy a plus dôeau dans le lac ?

¸ Visibilité depuis la route ?

¸Impact de lôombre pour les poissons ?

¸ Conséquences du projet sur la faune et flore aquatique ?

¸Cons®quences sur lô®vaporation ?

¸ Champs magnétiques des poste de livraison ?

¸Impacts sur la qualit® de lôeau ?

¸ Suivi des études environnementales ? 25
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LES RÉSULTATS DES ÉTUDES 
ENVIRONNEMENTALES
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Lac de Bourg-Saint-Bernard

Etat initial

Centrale 

solaire flottante

Pierre Gauthier - Biotope

Stéphane Marty ïAquascop

Cécile Escaffre ïIDE Environnement

R®sum® de lô®tude environnementale
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Sommaire
Sommaire

1. Aire dô®tude

2. M®thodes dôinventaires

3. Définition des enjeux
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Etude sur la zone

Aire dô®tude :

Objectif : Recenser lôensemble de la faune et de la flore pr®sente et d®finir 

des solutions dô®vitement et de compensation 

Le plan dôeau

Les prairies aux alentours

Etude men®e par des bureaux dô®tudes 

comp®tents d®di®s ¨ lôenvironnement :

Le bois environnant
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M®thodologie de lô®valuation environnementale

Å Objectif : prendre en compte lôenvironnement dans les plans, programmes et projets.

Å Démarche : identifier, décrire et évaluer, selon chaque cas particulier, les effets directs et indirects, 

temporaires et permanents sur la base de lô®tat initial.

Å Facteurs étudiés: la faune et la flore, le sol, lôeau, lôair, le climat et le paysage, les biens mat®riels, le 

patrimoine culturel et lôinteraction entre ces facteurs.

Å Méthode :

Etat Initial

ÅDéfinition, hiérarchisation 
des enjeux du contexte 
environnemental du projet

ÅEtudes complémentaires 
pour compl®ter lô®tat 
actuel de connaissances 
du site étudié (écologie, 
hydrogéologie, 
g®ologieé)

Description du projet

ÅDéfinition des modalités 
de réalisation du projet

ÅAnalyse des 
conséquences sur 
lôenvironnement, domaine 
par domaine

Evaluation des effets

ÅEffets positifs ou négatifs 
du projet

ÅImpacts bruts et résiduels

ÅDéfinition de la démarche 
dô®vitement et de 
réduction des impacts
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Aire dô®tudes

Aire dô®tude imm®diate

Å Zone dôimplantation potentielle du projet ¨ son 

démarrage

Å 27 ha, superficie du lac + berges immédiates

Aire dô®tude rapproch®e

Å 43 ha, superficie du lac + 20 à 100 m autour du lac

Å Zone ®largie pour prendre en compte lôensemble des 

groupes de faune et flore liés au milieu aquatique

Å Le projet sera implanté aux endroits de moindres 

enjeux écologiques

Aire dô®tude ®loign®e

Å Rayon dôenviron 5 km autour de la Zone Implantation 

Potentielle

Å Permet dôanalyser le positionnement du projet dans le 

fonctionnement écologique de la région naturelle 

dôimplantation. 

Å Permet ®galement dôanalyser les impacts cumul®s avec 

dôautres projets ainsi que dô®valuer les incidences au 

titre de Natura 2000.

Site Natura 2000 le plus proche à 11 km
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